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Prise de position publique du Surveillant des prix sur Ia modification d'ordonnances relatives ä 
Ia loi sur les teh!communications (L TC) proposee par I'OFCOM 

Monsieur le Directeur, 

Le 13 fevrier 2014, vous avez ouvert l'audition publique relative ä des projets portant sur des ordon-
nances d'execution de Ia Iai sur les telecommunications (L TC). Veuillez trauver ci-apres Ia prise de 
position du Surveillant des prix ä ce sujet. 

Le Surveillant des prix approuve dans les grandas lignes les modifications proposees, notamment 
celles qui portent sur l'amelioration de Ia protection des consommateurs, sur l'augmentation du 
debit de Ia connexion ä Internet prevu dans le service universei de 1000/100 kbitls ä 2000/200 kbit/s 
et sur Ia nouvelle ordonnance pour les domaines Internet. Nous avons porte une attention particu-
liere ä plusieurs modifications sur Iasqueiies nous vous dannans notre avis . 

1. lnscription dans les annualres 

Point du vue generat du Surveillant des prix 

L'acces aux donnees des abonnes par les editeurs d'annuaire doit etre identique afin 
de garantir un marche concurrentiel des services sur les donnees d'annuaire. La L TC parle d'un acces 
ä des conditions non discriminatoires. Un contenu minimal des donnees mises ä dispositiondes edi-
teurs d'annuaire est defini ä l'article 11 de l'ordonnance sur las services de telecommunication (OST). 

Selon les resultats de l'analyse du Surveillant des prixpublies le 29 janvier 2014 dans sa Newsletter , 
le contenu minimal de l'inscription des abonnes telephonlques prevue dans l'ordonnance est 
incomplet et apparemment inutilisable pour les editeurs d'annuaire . Ceux-ci ont en effet besoin 
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de davantage d'informations que ce qui est prevu dans I'OST afin de concurrencer local.ch. Cette 
derniere re9oit des informations supplementaires au contenu minimal du fait de son appartenance au 
groupe Swisscom, tellas que l'adresse e-mail, d'autres adresses postales, les noms des differents 
utilisateurs du numero et toute autre information que l'abonne veut bien transmettre a Swisscom Di-
rectories. Les editeurs semblent alors contraints d'acheter Ia base de donnees vendue par Swisscom 
Directories, appelee base de donnees formatees, qui n'est pas soumise a une reglementation. 
Swisscom peut ainsi contröler le marche en etant libre sur les donnees qu'elle demande ä ses 
abonnes, celles qu'elle vend ä ses concurrents et celles qu'elle transmet ä sa filiale local.ch. 

Le Surveillant des prix avait recommande dans sa Newsletter que toutes les donnees des abonnes 
transmises ä local.ch par Swisscom Directorles solent egalement transmlses aux autres edl-
teurs d'annuaire. La Iiste d'inscription doit prevoir des informations facultatives utiles au reference-
ment (telles que les autres utilisateurs du numero ou les differentes adresses) qui doivent etre trans-
mises de maniere egalitaire a tous les editeurs qui le demandent. L'annuaire doit etre utilisable, c'est-
a-dire Integrer les inscriptions groupees (plusieurs adresses, noms ou rubriques pour le meme nu-
mero par exemple). Les conditions d'acces doivent etre raisonnables, simples a comprendre et trans-
parentes. La modification de l'ordonnance doit permettre que les utilisateurs finaux beneficient plei-
nement de Ia concurrence et obtiennent un referencement a des conditions avantageuses. 

Avis du Surveillant des prlx sur Ia suppression de Ia rubrique 

Dans son projet, I'OFCOM prevoit de supprimer Ia rubrique comme element du contenu minimal de 
l'inscription. Ainsi, Swisscom Directories, qui gare les donnees des annuaires des principaux opera-
teurs telephoniques, ne sera plus obligee de transmettre aux editeurs d'annuaire Ia rubrique dans 
laquelle le client s'est inscrit. Le contenu minimal des donnees d'annuaires devient encore molns 
attractif et Ia position de Swisscom Directories, et de local.ch, en ressortent renforcees. Avec Ia 
suppression de Ia rubrique, local.ch obtient des informations necessaires aux täches de reference-
ment des abonnes que ses concurrents n'ont pas ou devront payer a Swisscom Directories. Le Sur-
veillant des prix ne voit pas comment un editeur peut raisonnablement recolter les rubriques (par ex. 
Ia profession) d'un abonne telephonique sans passer par Swisscom. Le Surveillant des prix desap-
prouve cette suppression. 

Salon Je rapport explicatif, les editeurs souhaitent garder leur liberte dans l'elaboration de leur Iiste de 
rubriques et une Iiste commune n'a jamais vu Je jour. Le fait qua les editeurs n'aient pas reussi a se 
mettre d'accord sur une Iiste commune ne nous etonne pas, etant donne Ia position de force de 
Swisscom Directories et sa facilite a recolter les rubriques chez les abonnes, au contraire des editeurs 
alternatifs. Search.ch, a notre connaissance le seul editeur de donnees d'annuaire concurrent de lo-
cal.ch, doit acheter ses donnees d'annuaire a Swisscom Directories. Une entente entre eux parait 
difficile. En outre, afin de rapandre au souhait de liberte des editeurs, il aurait ete preferable de prevoir 
une marge de manceuvre des editeurs dans l'adaptation des rubriques selon leur propre nomencla-
ture, au lieu de simplement supprimer Ia rubrique. Par rapport a l'argumentation de I'OFCOM, Je Sur-
veillant des prix ne partage l'idee que Ia rubrique appartienne au marche de Ia publicite . Selon lui, Ia 
rubrique (par exemple "administration communale", "höpital" ou Ia profession de l'abonne) , sert a 
mieux referencer les abonnes pour etre facilement retrouves et contactes . Eile est donc une Informa-
tion de contact et ne sert pas a se differencier des concurrents, comme par exemple une annonce 
dans un Journal. Selon nous, Ia rubrique est necessalre pour Ia gestion d'un annuaire. La ru-
brique doit donc rester comme contenu de l'inscription, au meme titre qu'une adresse. 
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La rubrique devrait au contraire de Ia proposition de I'OFCOM etre renforcee et utilisable. Les ru-
briques devraient etre les memes que celles prevues par Swisscom Directories pour ses don· 
nees formatees. Ainsi, les editeurs ne seraient pas discrimines par rapport a local.ch, auraient Ia 

L meme base donnees et une concurrence efficace entre eux serait possible. 

2. Prix des services ä valeur ajoutee et numeros 058x 

L'OFCOM ameliore Ia transparence sur les prix gräce a l'ajout de l'art. 39a dans I'OST. II s'agit ici de 
permeUre aux clients de connaitre a l'avance Je tarif final qui lui sera facture lorsqu'il appelle un 
numero court ou individual, tel que les 090x, 080x, 084x, 0878, en supprimant les supplements de-
mandes aujourd'hui par les operateurs lors d'appel sur ces numeros. Par exemple, Swisscom ne de-
vrait plus pouvoir demander CHF 0.30 par minute pour les appels sur un numero 090x lorsque le 
client a un abonnement lnfinity "tout compris". Etant donne le grand nombre de plaintes de consom-
mateurs que le Surveillant des prix reetalt a ce sujet, ce dernier ne peut qu'approuver un tel change-
ment. 

Le Surveillant des prix aurait apprecie que les reflexions de I'OFCOM touchent aussi aux numeros 
058x. Bien qu'il s'agisse ici de simples numeros fixes d'entreprises, certains operateurs demandent 
egalement des supplements pour les appels sur ces numeros. Les numeros 058x sont des "numeros 
speciaux" dans les abonnements mobiles de Sunrise avec un supplement de 35 centimes Ia minute, 
des "corporate numbers" chez Orange avec un supplement de 40 centimes Ia mlnute avec un Pre-
paid et des "numeros business" chez upc cablecom avec un supplement de 6 centimes Ia minute. Ces 
differences tarifaires entre operateurs et entre abonnements augmentent l'opacite sur les tarlfs et 
creent des supplements pour les appels coutant autrefois un tarif normal, comme les appels aupres 
des services de Ia Confederation qui sont passes aux numeros 058x. 

Les reflexlons menees par I'OFCOM au sujet des numeros payants dans son projet de modification 
des ordonnances d'application de Ia L TC s'appliquent egalement au numero 058x. En effet, I'OFCOM 
propese de supprimer les supplements demandes par les fournisseurs de services de telecommunica-
tions (FST) sur les numeros avaleur ajoutee afin d'augmenter Ia transparence des prix. Elle part du 
principe qu'une personne qui effectue un appel doit pouvoir etre certaine que le prix indique corres-
pond effectivement a celui qui lui sera facture et qu'elle ne devra pas debourser davantage. Ceci n'est 
pas le cas avec les supplements demandes par les FST sur les numeros avaleur ajoutee, et non plus 
avec les supplements demandes pour les numeros 058. En effet, pour ces numeros, le consommateur 
ne se rend pas campte qu'ils sont greves d'un tarif special de l'operateur. Par exemple, un client qui 
telephone a un service de Ia Gonfaderation ne s'attend pas ace que son appel soit taxe 40 centimes 
Ia minute. En outre, avec le nouvel article 13a, al. 8 propose, il est desarmals clair que les proprie-
taires du numero 058x n'ont pas besoin d'indiquer le prix facture par l'operateur. L'appelant n'est 
donc pas averti d'un possible supplement de l'operateur. Soit les supplements sont supprimes, 
soit les proprietaires des numeros 058x devraient indiquer que leur numero peut etre tarife comme un 
numero special par les operateurs, et non comme un simple numero fixe. 

Le Surveillant des prix ragrette que le projet de modification d'ordonnances de Ia L TC ne supprime 
pas les supplements des operateurs preleves lors d'appels sur les numeros 058x. II estime que les 
operateurs ne devraient pas avoir le droit de considerer des numeros normaux comme des numeros 
speciaux et de les tarifer differemment. Ceci va a l'encontre de Ia transparence des prix et trampe le 
consommateur. Maintenant que le problerne des supplements de operateurs devralt etre regle 
pour les numeros 090x, 0848x et autres, les operateurs appliquent des tarifs differents pour les 
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numeros 058x et le meme problerne ressurgit. Le Surveillant des prix recommande a I'OFCOM I 
d'analyser Ia possibilite d'interdire une tarification speciale des numeros 058x. _j 

3. Ordonnance sur les domaines Internet (001) 

Le Surveillant des prix approuve Ia revision de Ia reglementation des noms de domame. Ceci devrait 
permettre d'ameliorer Ia situation actuelle qu'il considere comme insatisfaisante. La procedure d'ap-
probation des prix des noms de domaine actuelle est difficile et Iangue. Ainsi, Ia derniere procedure 
d'approbation a commence en 2008 et s'est termlnee fin 2013 . Le Surveillant des prix y a ete consulte 
trois fois et a pu constater qu'il n'a pas ete possible de suffisamment diminuer les prix sureleves des 
noms de domaine et ainsi de redistribuer aux consommateurs finaux Ia totalite des gains exceden-
taires. En outre, il existe des risques de discrimination entre le delegataire actuel, Switch, qui possede 
une filiale registraire Switchplus, et ses registraires concurrents Laderniere recommandation du Sur-
veillant d'octobre 2013 concluait notamment a un besoin de changement afin de regler le problerne du 
prix, des gains excedentaires et de Ia discrimination. 

Le Surveillant des prix recommande que le but de Ia nouvelle ordonnance sur les domaines Internet 
soit complete en y inserant Ia volonte d'avoir une offre non seulement suffisante et de qualite, mais 
egalement avantageuse. Ceci s'inscrit d'ailleurs dans les buts de Ia L TC. II conviendrait donc de ree-
crire l'alinea 1 de l'article 1 de 1'001. Le risque de fraude dans le cas de tarifs de noms de domaine 
Internet bas peut etre facilement Iimite pardes contrats de deux ans. 

Dans ce sens, l'article 41 relatif au prix du registre lors d'un cantrat de delegation devrait etre modifie, 
afin de ne considerer que les couts d'un prestatalre efficace, et pas uniquement les coOts perti-
nents. Le problerne se pose principalement si I'OFCOM doit choisir d'autorite le et ne fait 
pas d'appel d'offres. donc qu'il n'y ait pas de concurrence sur les prix. En outre, nous ne pouvons pas 
partir du principe qu'il y aura assez d'entreprises qui s'annoncent pour que le prix negocie soit avanta-
geux. II est donc necessaire de donner Ia possibilite a I'OFCOM de contröler que les coOts a valider 
soient ceux d'un prestataire efficace et non sureleves. Nous proposans de reprendre Ia formulation de 
I'ORAT actuel: "Seuls sont prisencampte les coOts d'un prestataire travaillant de maniere efficace" . 

Le nouvei article 41 prevoit que le prix decide dans le cantrat de delegation ne change pas pendant le 
contrat, sauf en cas de modification des täches. Cependant, l'OFCOM souffre d'une asymetrie de 
l'information et ne peut pas evaluer correctement au debut de cantrat les coüts et le prix pour le travail 
de registre, comme d'ailleurs dans le systeme actuel. Les coüts devraient donc etre mis adisposl-
tion pour une verlflcatlon annuelle et un mecanisme facilement applicable de baissedes prix 
doit etre prevu lors de gains excedentaires. En effet, il peut arriver que le prix decide en debut de 
cantrat soit trop haut et permatte des gains excedentaires. Sans possibilite de baisse des prix par 
I'OFCOM, le Surveillant des prix peine ä voir l'evolution par rapport ä Ia situation actuelle lors de gains 
excedentaires. 

En resume, le Surveillant des prix considere que l'ordonnance doit inclure une verification annuelle 
des coüts du delegataire registre et prevoir un mecanisme rapide de baissedes prix si ceux-ci ont ete 
mal evalues. 

En ce qui concerne Ia phase de transition avec Switch, le Surveillant des prix est d'avis qu'un contröle 
actuel des activites de Switch et Switchplus devrait etre effectue afin de prevenir une discrimina-
tion des concurrents. II faut eviter que Switch transfert ses clients ä Switchplus avant l'entree en vi-
gueur de Ia nouvelle reglementation, pour ne pas entraver Ia concurrence entre registraires . 
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4. Propositions du Surveillant des prix 

En resums le Surveillant des prix propese : 

pour /es inscriptions dans l'annuaire 

1.  de ne pas supprimer Ia rubrique dans le contenu minimal des donnees d'annuaire; 

2.  que les rubriques soient les memes que celles prevues par Swisscom Diractaries dans ses 

donnees formatees ; 

3.  que chaque editeur rec;oive les memes Informations donnees par l'abonne dans son inscrip -

tion ; 

4 .  d'inserer des Informations facultatives dans les inscriptions (autres utilisateurs du numero , 

differentes adresses et e-mails); 
pour l'indication des prix 

5.  d'interdire une tarification speciale des operateurs pour les numeros 058x; 

6.  au cas ou l'interdiction n'est pas possible, d'obliger les proprietaires des numeros 058x a in-

diquer que leur numero peut etre tarife differemment que les numeros fixes; 

pour /es noms de domaine 

7.  de garantir des prix de noms de domaine avantageux en modifiant le but de I'ODI; 

8.  de ne considerer que les coOts d'un prestataire efficace en cas de delegation de täches; 

9.  de verifier annuellement les coOts du delegataire; 

10. de prevoir un mecanisme de baisse des prix rapide lors de gains excedentaires . 

n vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien porter a notre prise de position, nous vous 
rions de crolre , Monsieur le Directeur, a l'assurance de notre parfalte consideration. 

Collaboratrice sclentlflque 
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